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LISTE DES QUESTIONS TRAIT~~ 

1) Fixation de l'ordre du jour 4 

2) Approbation des projets de comptes rendus des 
142e et 143e réunions de la Coomission 5 

3) Examen de la note de la Haute Autorité concernant 
"l'approvisionnement en charbon à coke dans la 
Communauté avec référence spéciale à l'industrie 
sidérurgique" su!' la base des travaux du Comité 
mixte Conseil-Haute A11tori té 6 

4) Collaboration des adrlinistrations nationales avec 
la Haute Autorité en matière d'info~ations et de 
contrôles, notamment dans le domaine des prix 10 

5) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de ses 
sessions du 10 au 14 mai et du 14 au 18 juin 1965 15 

6} Question écrite n° 30 posée au Conseil par 
M. Pêtre, membre de 1 'Assemblée 16 

7) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 54, alinéa 
2, du Traité, en v~e de l'octroi à la Preussag 
Aktiengesellschaft, Hannover, d'un prêt d'une 
contre-valeur de 15 millions de DM 1 comme contri
bution au finance~ent de l'extension de sa cen-
trale de Oeynhausenschach t 18 

8) Remplacement d'un membre décédé du Comité Consul-
tatif 23 

9) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant de 2.070.000 
unités de compte A.M.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, - dont 94.884 lmités 
de compte A.M.E. destinées à mettre les résultats 
des reëherches à la disposition de tous les intéres
sés de la Communauté -, à une aide financière pour 
l'exécution de recherches fondanentales dans le 
secteur de la chimie et de la physique de la houille 
et du coke 24 
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10) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant de 437.000 
unités de compte A.M.E. provenant des prélèverrents 
visés à l'article 50 du Traité, - dont 20.250 uni
tés de compte A.:M.E. destinées à mettre les résul
tats des recherches à la disposition de tous les 
intéressés de la Corr.munauté -; à une aièe finan
cière pour ùes recherches sur l'application in
dustrielle du procédé à l'air pur :pour la désul-
furation des gaz de fUmées des foyers au charbon 25 

11) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant de 95.760 
unités de compte A.M.E. provenant·des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, - dont 4.560 uni
tés de compte A.M.E •.. destinées à mettre les résul
tats des recherches à la disposition de tous les 
intéressés de la Communauté -, à une aide finan
cière pour l'exécution de recherches fondamentales 
sur l'amélioration de la ventilation par le réglage 
optimal des ventilateurs _ 26 

12) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en Vtle de l'affectation d'un montant de 135.000 
unités de compte A.~.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide finan-
cière en faveur d'un prograrr~e collectif de re
cherches dans le domaine de la physique des métaux 27 

13) AYis conforme sollicité par la Haute Autorité au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue ël.e l'affectation d'un montant t'Gtal de 2.003.400 
unités de compte A.M.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide financière 
pour trois projets de recherches sur l'affinage 
continu de la fonte 28 

14) Avis confor.oe sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant de 219.800 
unités de compte A.M.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide financière 
en faveur des recherches sur l'accélération de 
l'affinage au four électrique 29 
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15) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant total de 
1.613.400 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvem~nts visés ~ l'article 50 du Traité ~ 
une aide financière en faveur d'un progr~me col
lectif de recherches sur les mesures en sidérurgie 

16) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant total de 
1.719.000 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvements visés ù l'article 50 du Traité, à une 
aide financière en faveur d 'u.11 progr~e collectif 
de recherches sur les propriétés d'emploi des 
aciers 

17) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'u.~ ~ontant de 60.000 
uni tés de compte A.IJ.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide finan
cière en faveur de recherches sur la dalle ortho
tropique 

18) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant total de 
897.175 unités de compte A.M.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière en faveur de recherches de tech
nique minière dans les mines de fer 

1 9) Calendrier 

Al'-!NEXE II 
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• La séance a été ouverte à 10 h 20 par le Président, 
M. G. CHI.4BRJJTDO (Italie). 

La liste des participants à cette réunion figt1~e en 
Annexe I au présent co~pte rendu. 

1) !!::CATION !1E L'ORDRE JJU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour~~ document 471/b5 rev.) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour 
soumis par le Président (doc. 471/55 rev. 2 donné en Annexe II 
au présent co~pte rendu), après avoir modifié corone suit le 
libellé du point V a) : 

- Résolutions adoptées par l'Assembléa lors de ses 
. sessions du 10 au 14 mai et du 14 au 18 juin 1965, 

et avoir biffé le mot "Eventuellereent" figurant en ha'.J_t 
de la page 2. 

570 f/65 fm 



• 
.... 5 -

2) .-.AP;;..;1?;;.;;.R~O-Œ3,;,;AT.;;.;I;;..;O;.;;.N;.....;,;;,;DE_s;;.....;;;P..;.;R;.;.OJ~~S DE COMPTE.§.,]f~DES 142e ET 143e 
REUiifiOJ'TS DE LA COM1US3ION ..... -
(Point II de l'ordre du jour- documents 407/65 + modif. 1 
+ Korr. et 455/65). 

A) La Commission a approuvé le projet de compte rendu de 
sa 142e réunion (doc. 407/65), compte tenu d'une demande de 
modification à ce document formulée par les représentants 
de la Haute Au~orité (doc. 407/65 modif. 1), ainsi que d'un 
corrigendum qui ne concerne que le texte allemand (doc. 

' 407/65 Korr.) 

B) La Co~~iss~ a ensuite approuvé le projet de compte 
rendu de sa 143e réunion (doc. 455/65). 
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3) ~J.ŒN DE LA NOTE DE LA HAUTE AUTORITE CONC:EID:.PJ~T "L' APPROVI
SIONNEMENT EN CH~"lBON A COKE D.lliS LA COlimlJNAUJ:E AVSC RE~RENCE 

SPECIALE A L'INDUSTRIE SIDERURGIQUE" StrR lA BASE DSS TRAVAUX 
DU COMITE 11IXTE CONSZIL - HAUTE AUTOTIITE 
(Point III de l'ordre du jour- document 491/65) 

La délégation belge a fait observer qu'à son avis les 
problèmes du charbon à colce revêtent tme importance fonda
mentale, d'une part du point de vue particulier du charbon 
comœunautaire et de son évolution future, d'autre part du 

point de vue de l'évolution future des industries sidérur
giques de la Communauté par rapport à l'évolution du charbon 
à coke et de son prix. 

Elle a considéré ensuite le fait que l'attention parti
culière du Conseil - dont doit faire l'objet, conformément~ 
l'article 12 du Protocole d'Accord du 21 avril 1964 relatif 
aux problèmes énergétiques, l'approvisionnement à long terme 
de la Conmunauté en charbon à coke - se reflétera maintenant, 
c'est-à-dire plus d'un an après l'adoption de ce Protocole 
non pas dans une enquête d'ordre économique, comme l'article 
pré ci té en fait ·obligation au Conseil, mais dans une simple 
juxtaposition de données statistiques, comme l'expression 
d'une interprétation erronée de cet article. 

Tout en reconnaissant la nécessité de parvenir à dégager 
une image exacte de la situation existant à une date déter
minée dans le domaine du charbon à coke, elle a critiqué la 
façon actuelle de travailler qui aboutit à fixer des délais 
inacceptables pour élle et qui aurait pour effet que les 
problèmes économiques ne seraient même pas a·bordés à 1' issue 
des enquêtes statistiques. 
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Eu égard à ce fait, elle a exprimé sa très grande décep
tion et a souligné que par suite de l'iœportance fondamentale 
qu'elle attribue, comme il a été dit au début, aux problèmes 
du charbon à coke 1 il convenait d'aborder ceux-ci de façon 
à pouvoir dégager, dans les meilleurs délais et encore sous 
l'égide de la Haute Autorité, les orientations économiques. 
à ~ong terœe nécessaires à l'élaboration d'une politique éner
gé tiq t:e c o:rr;nune • 

le Président a déclaré qu'il comprenait la déception de 
la délégation belge. Il a ajouté, au nom de la délégation 
italienne, qùe la réunion du Comité mixte tenue le 22 juin 
1965, et à laquelle il avait participé,.lui avait donné 
l'impression qu'aucune d~légation n'avait voulu contester 
le bien-fondé de la thèse suivant laquelle il convient 
d'avoir conscience que l'article 12 du Protocole d'Accord 
sur les problèmes énergétiques comportait l'engage~ent 
d'exaoiner la question de l'approvisionnement à long terme 
de la Corr~unauté en charbon à coke et que, par ailleurs, 
aucune délégation n'avait exprimé l'intention de vouloir 
procéder de façon perfectionniste à l'établissement des 
données statistiques nécessaires. Il a ensuite fait observer 
que le Comité mixte, de mêne que la Commission de Coordina
tion lors de sa réunion du 19 ~ai 1965, avait estimé qu'il 
était nécessaire d'approfondir, de compléter et de mettre à 
jour l'exposé contenu dans le document 6744/2/54 de la Haute 
Autorité et concernant la situation dans le donaine du charbon 
à coke, afin de pouvoir se livrer à des considérations d'ordre 
économique et politique. 
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1a délé~ation __ ~~~e s'est ralliée à ces vues et a 
fait remarquer qu'eu égard aux travaux au Comité mixte, le 
doc~~ent produit ne sera pas, à son avis, de nature purement 
statistique et technique. 

Elle a considéré que les ::;.."'ésul tats de la réunion du 
Comité précité tenue le 22 juin 1955 représentaient un grand 
progrès, étant donné que, contrairement à ce qui c'était 
produit précéderm:nent, on est maintenant parvenu 2.. obtenir 
11n accord sur presque toutes les questions méthodologiques. 
Certes, elle a estimé qu'il était regrettable de devoir 
attendre encore quelques mois avant de pouvoir disposer de 
la nouvelle rédaction du docunent 6744/2i64, mais elle a 
toutefois exprimé l'espoir que l'on aurait alors une base 
permettant de discuter, sous l'angle de la politique écono
mique, des conclusions qu'il conviendra de tirer des nouveaux 
documents. 

r.~ délésation_française a reconnu qu'il était indiscu
tablement nécessaire ~e fournir certaines données supplémen
taires. Elle a toutefois soulevé la question, sans pouvoir 
elle-même donner déjà une réponse, de savoir s'il ne conve
nait pas, pour les travaux ultérieurs. de tenir également 
compte d'autres éléments, peut-être, par exemple, des résul
tats de l'échange de vues qui a eu lieu au Conàeil au titre 
de l'article 10 du Protocole d'Accord du 21 avril 1964 sur 
les problèmes énergétiques, afin de pouvoir procéder en 
temps voulu à un échange de vues fructueux au sein du Conseil 
sur la questiçn de l'approvisionnement en charbon à coke. 
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Le repré~,E.t~ll~ la !iaute. Aut_gt:_i té a qualifié de 
frt~ctueuses les discussions qui ont eu lieu au sein du 
Comité mixte. Il a fait observer qu'il convenait d'être 
conscient du fait que le nouveau texte du document 6744/2/54 
ne pourrait pas être disponible avant le début d'octobre de 
cette année, et cela pour les raisons déjà expQsées dans 
la note introductive du Secrétariat (doc. 491/65). 

Eu égard aux conclusions auxquelles est.arrivé le 
Comité mixte, l'avantage essentiel de ce nouveau texte 
devrait être qu'il aura été mis à ~our et qu'en ce qui 
concerne les disponibilités en charbon è coke, il compor
tera probablement des données un peu plus prudentes que 
celles du document 5744/2/64. Toutefois, dans sa tendance 
générale, la nouvelle rédaction de ce document ne s'écar
tera vraisemblablement pas sensiblement de celle du document 
6744/2/64. Bien qu'il ne soit pas encore possible actuel
lement de faire une déclaration définitive à ce sujet, il 
serait toutefois opportun, dans ce cas, de se livrer en 
temps voulu, dans le sens de l'exposé fait par la délégation 
française, à des considérations sur les conséquences qu'il 
y aurait lieu de tirer d'un nouveau texte de ce genre. 

Le Président s'est demandé s'il serait vr~inent opportun 
de discuter avant le mois d'octobre de cette année, sans 
disposer des éléments requis à cet effet, des conclusions 
possibles d'une enquête que le Comité a qualifiée d'utile 1 

afin d'obtenir tout d'abord une évaluation correcte de la 
situation actuelle dans le domaine du charbon à coke. 

Il a constaté ensuite que le Comité prenait connais
sance, dans ces conditions, de l'état des travaux du Comité 
mixte, tel qu'il ressort de la note introductive du Secré
tariat (document 491/65) et des déclarations du représentant 
de la Haute Autorité, et qu'il désirait attendre l'établisse
ment de la nouvelle rédaction du document 6744/2/54 :pour 
reprendre ses discussitns lorsque ce document lui aura été 
soumis. 
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4) .QOIJLl:..BORi .. TION DES ADMIN!STR.t~TIONS NATIONAL~§ i .. \1}~0 lu\. HAUTE 

J'..UTORITE EN MLTIEB!_El.NF_9.,gM.L~TIO:ti.S ET DE CQpTR@~, NOTilM
MENT DJ~S LE DOML.INE DES PRIX - _..... ~ ........... 
(Point IV de l'ordre du jour - doc. 536/65) 

~~:près un bref ucho.nge de vues de co.rr.ctère g0nGrc..l sur 
la ~éthode nouvelle proposée po.r ln Haute ~utoritü pour 
aborder ln question, ~~~sio~ n ex~né successive~ent 
les points qui avaient retenu l'attention des délô:;c..tions 
lors des délibérations du Conité ad hoc 11 Infor:mations et 
Contr6les" du 21 juin "1965 (voir doc. 536/65)·. 

En ce qui concerne les &spects g0néraux du pro~lène, 
lo. d6lé~ticn frnn~::-.ise c. r~puel6 au 1 à lo. fin de 1963 la 
~-._....... --..-.. .... ·----__...__, ... -
Haute Lutcrit6 c.vnit poursuivi deux objectifs : tout d'abord 
recenser et lJ.tiliser tous les ooyens per!t.otitant d'inter-venir 
:pratiqu&nent de façon efficace en cas de difficultés sur le 
mc.rchG commun de 1 1 o.cier, I:J.r-.is nus si\) voir coEI!l&nt contrêler 
plus effico.ce~ent si les règles de prix d8coulent du Trnité 
sont respectées. 

Sur ce de~ier point, il s'est avéré, cependant, que plu
sieurs délégations ont reculé devr~t 1a propwsition de la Haute 
Aut'"'rité, en raison notomment des nodifications législatives 
et r0glenentaires que rendrait nécessc..ire sc réalis~tion dans 
les diffGrents Etats menbres. ll.loro, la H~ute Lutori té a pré
senté une nouvelle proposition qui, si elle n'est :p~s 
destin6e à reoplc.cer la proposition initiale, ne s' en fonde 
pas mcins sur la conception que cGlle-ci ne peut pcs être 
r6alisée d~s les conditions actuelles. Il se pose dcnc la 
question de savoir s'il ne ser~it pns plus opportun d'exa
miner l'ensenble du problène des contrôles sur le nurch6 des 
produits sidérurgiques pour dster~iner quelle solution serait 
pr0f0rable : une modification du Truité, par exenple, n'est 
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pas à exclure à priori. Il convient, en effet, de ne p&s 
se leurrer quant au fait que les difficultés constatées 
dans les délibér~tions actuelles subsisteront. 

La délégation franqe.ise a ajouté que, toutefois, elle 
pouvait mcrquer son accord sur la ~éthode nouvelle proposée 
par la Haute 1~utorité .. 

Les représentents de la Haute l ... utori té ont fa.i t obsGr-·----.-.. -------------
ver quo les efforts èe leur institution visaient toujours 
à créer des possibilités qui lui ~ormettent de contr$lor 
que les règles da :v:c:t.x décotJ.laz;r:; du Traité so:cr~ respectées, 
néue dans lea (.~~jjùtt:Hïs de di.s·bl .. J.:·,,;ï.ùion1 pat~ d~~Js p~rsoJJ.Iles 

physiques ou morales sur lesquelles elle ne dispose pas des 
pouvoirs appropriés. 

EtDnt do~é qu 1 au cours de la dernière réunion de la 
Com.r.o.ission, différentes délégations ave.ient estimé qu'elles 
ne pouvaient pQS encore donner un avis sur le principe de 
la collaboration denandée, ct qu'elles ne pouvaient pas non 
plus tBire de proposition à ce sujet à leur gouvernement 
parce g'-.1. 1 il n 1 6tai t pé',s possible d' c.ï..·'."'ir une vue nette des 
conséquences pratiques qui pourraient ~.-n résul tor, leur 

' institution a fait la proposition concr~te reproduite dans 
la note introductive du Secrétariat. Cette proposition a 
seule~ent pour but de dét8rmincr, dans le cadre d'une en
quête pratique, d3.Ils quels cas concrets il c.cnviond::::-ai t de 
procéder à des contrôles et quelle forme il y aurait lieu 
de donner à ceux-ci. La question de principe de la collabo
rotion dom!'!ndée p~r la He..ute ù.utorité n'est donc pas uffectéc 
par cette proposition pratique, elle n'est qu'ajournée 
jusqu'à ce que les résultats de l'enquête puissent Stre dis
ponibles. 
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Lors de l'examen des points particuliers soulignés pnr 
le Comité ad hoc et repris dans la note introductive du 
Socrétarir.t (doc. 536/65), une série de remarques a toute
fois été faite par les délégations ; ces remar~ues sont 
réGumées ci-ap=ès : 

ad 1) La délégation néerlandnise a demandé de supnrimer 
la référence qui lui est faite-sur ce point dans~le 
document 536/65. 

ad 22 En réFonse à une question de la délégation fran-
çaise~ la ~§~g~~~~~ ~ expli~u~ gue son ~ouverne
~cnt etait àfS:Pose a commun~quer benevolement a la 
Haute .. :~utori té le résultat de ses enquêtes, mais soule
ment sous réserve qu'il ne puisse en résulter aucun 
inconvéP~ent pour los firmes intéressée~.~ar, s~~s 
cela, dans l'état actuel de la législation do son 
pays, le fonctior.naire qui au;I:'n.i t co!lll!luniq_ué les ren
sei$nements se trouvern.it en infraction. Il ost 
d'a~lleurs envisagé de modifier la législation sur ce 
point. 

La déléy~tion lu:œ:!D.bourŒeoise s 1 est associée à ces 
observatfôns. -

Los ropr6sentŒUts ~e la Haute ~utorité ont sou
licn6 à cet égard que le S3llSUe la r.ouveiTe proposi
tion est :précisément que les cas concrets que leur 
institution envisage de soumettre aux autoritCs des 
Etats membres soient examinés uniquement à des fins 
d'étude, étant donné que los gouvernements n'ont pas 
encore marqué leur ~ccord sur la collaboration demandée 
officiellement par la Haute ~· .. utori té. C 1 est pourquoi 
toutes les mesures nécessaires seront prises pour 
garŒntir qu'il ne soit pas fait un usage illicite des 
dor~6es tr~smises à laur institution par les Etats 
membres. 

ad 5) La délég<?.tion françÇ;_ise a souligné que, pour des 
raisons historiques, la str~cturc du narché de l'acier 
présente souvent, dans les pays de la Communauté, des 
différences consid6rables. C'est pourquoi, elle estime 
nécessaire, pour pouvoir prévoir, pour chacun dos 
Etats menbres, les conséquences concrètes des contrôles 
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demandés par la Haute ~utorité, de disposer d'infor
mations suffisantes sur la structure du marché de 
l'acier, et 1 1 6coul8mont des produits sidérurgiques 
dans chacun des six pays. 

La Haute Autorité devrait donc s'efforcer de dé
g~ger1 dcns une .note appropriée, ln physionomie des 
marches. Il peut 0tre fort intéressant de savoir, en 
effet, pour ~~précier la situation et l'effet des 
mesures éventuelles~ si, par exem~le, dans tel Etat 
membre, les tr~sactions peuvent etre contr6léos pr.r 
la Hnute ;i.utori té à 80 % et à 5 % seulement dans tel 
autre. 

Les délég~tions allem.~Qe et néorlend~iso ont 
estimé que-l T aperçu· souhaite par la êt3légntiori fréill
ço.ise ne fournir~it pas do nouveaux élén::.or..ts essen
tiels. SGns s'opposer à cette demc.nde, elles ont ex
primé le souhait que 1 1 étude de ln Hc:.ute i ... utori té ne 
soit pas trop encombrrnte. 

_La délôg~~ion f~~~~~ a précisé que c'est bien 
ains~ qu1 elle 1 1 en~nuart. 

Les délusations italienne et luxembourgeoise ont 
déclarô qu0 de te!Iesuoziii"éëS pouva1.ênt être tres 
utiles pour l'ex&men ultôrieur du problème, et ont 
insisté pour la rôalisc.tion de 1 1 étude deme.r..dée. 

IJes roprésent~ts de ln H~ute .t.o.utori té ont indioué 
qu'ils proposorâ.Ioffii à leur~nsti tût ion a.e fc.ire cette 
é1iUda.(i 

ad 2) En cc qui concerne la procédure à employer pour 
la présor..tation par la Ho..uto i ... utori tô aux gouvernements 
des cas sur lesquels une enqu&to serait dencndée, los 
délégntions ont observé qu 1il ne s'~gissait pas la--
ëflù.n probïé:ne nouveau, la He.ute i:.utorité c.yant déjà 
eu l'occasion de présenter dos dem~des cnalogues, et 
ont estimé que la question dovo.i t être règlée po.r des 
contacts bilatérnux~ 

Los délésations al1em~nde et néerlandaise ont 
ajouté qû"e, ~our leur puys, lu Hr,ute J. .. utor:fto devrc..it 
trc..nsmettre los cas éventuels nu ~~stère de l'éco
nomie. 
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En conclusion de ces d8bats, la Co~miss~·a rearqué 
son accord pour que soit mise en oeuvre le méthode nouvelle 
proposée po.r la Haute Autorité. Elle a estimé qu'il n'était 
pas opportun d'inscrire ce point à 1 1ordre du jour do la 
prochaine session du Conseil, étant dor.n6 qu'avant de pou
voir procéder à un nouvGl examen du problè:ae, il convenait 
d'attendre tout d'abord les résultats de l'enquete proposée 
pur la Haute i...utorité. 
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Sur la base des considérations ci-dessus, la Commis
sion a chargé le Secrétariat de préparer un projet de 
réponse qui potœrait être adopté par le Conseil lors de 
sa prochaine session ou suivant une procédure écrite. 
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7) PlmPJI.RATION DE JJ' AY.IS COHFOR!,Œ SOLI·ICIT3 ?AR LA J!!tllE AUTORITE, 

AU TIT::1B DE L'ARTICLE 54 2 ALI!f?.!._?..z_ DU TRAITE, EJil' VUE DE l'OCTRO 

A lA P:R.EUSSAG AXTI:ENGESELISQJ!f..FT_z HAN:tiQ~-q, D'UIJ PRET D'UNE 

CONTRE-VALEU:q DE 15 11II.LIONS D~ Did, C01:1IE CONTIUB-:"jTION AU 

FINANCIDŒNT DE L'EXTENSION DE SA CENT~AL:3 DE OEYl'THA:.TSET'!SCHACHT 
(Point VI de l'ordre du jour- document 498/65) 

D'un point de vue général, la déléaation néerlandaise 
a fait observer qu'elle avait certains doutes à l'égard de 
la poli tique dans laquelle s'engage la Haute Autorité en vu·e 
de faciliter la position concurrentielle du charbon. En effet, 
on peut procéder de deux manières différentes ~ 

- soit en assainissant la production charbonnière elle
même ; la décision n° 3/6,5 de la Haute Autorité relative 
au régime communautaire des interventions des Etats mem
bres en faveur de l'industrie houillère prévoit à cet 
effet certaines possibilités (rationalisation positive et 
négative); 

- soit, en facilitant l'écoulement de charbon auprès des 
consommateurs, sans que simultanément, l'on procède à un 
assainissement de la production elle-nême. 

Il y a lieu de noter qu'actuellement, en l'absence d'une 
politique énergétique cow~une, ces deux méthodes sont appli
quées. Sans vouloir se p~ononcer dès à présent sur la présente 
demande de la Haute Autorité, précédée par le cas - déjà exa
miné au sein du Conseil - de l'octroi d'un prêt de la Haute 
Autorité pour 1 'extension de la centrale de 1tluppertal-Barmen, 
la délégation précitée a déclaré qu'elle aimerait savoir si 
la Haute Autorité considérait co~:r.1e une méthode cohérente de 
s'engager simultanément dans ces deux voies. 

Rappelant qu'au sein du Conseil, la délégation allemande 
avait déjà élevé, comme on le sait, certaines réserves 
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qu~~t à l'octroi de pr~ts à des taux d 1intérêts ~éduits, la 
délégation néerlandais~ à ensuite demandé si, en ce qui concerne 
ce problème, la Haute Autorité avait déjà pris UL~e décision, et 
le cas échéant, en quel senso Si 1L~e telle décision n'~vait pas 
encore 8t8 pr.iae, il serait intéressant de savoir à quel taux 
d' intér8t la He..ute Autorit;é envisage d'octroyer un pr~t aux éta
blissements Freusso..g AG. de Hanovre. 

~a dél8g:..tio!l frenca:tse a posé la question à.e savoir si la 
Haute l1.utorité avait ramené de 50 milli-ons de DM à '15 niillions 
de DM le prêt sollicité par les éte.blissenents Preussag AG pour 
des raisons fin&~cièras concern&~t uniquenent cette entreprise 
ou si elle 1' avc:.i t fait en raison d 1 une poli tique géné!'D.le rela-
tive à la répartition des moyens financiers dont dispose la Haut, 
Autorité. 

Le re:pr-Sse~teJlt de la Haute Autorité a dêc.JE:é en preillier l:.c 
que son Institution avait porté toute l'attention qu'elles mé
ritent aux observations d'ordre général que la délégQtion néer
landaise a d0jà formulées à diverses reprises au seil1 de la Con· 
mission de Coordin~tion et du Conseil. La prouve en est qu'au 
sujet de plusieurs ds~·:.mdos de prôts a..'"l.alogues à celle de la 
Wuppertal-Barmen prusentée9 entre te~ps, la H~ute ~utorité a 
estimé qu'il ne pouvait y être donné suite car à son avis l'impe 
tance des prôts demr-.1.nd6s n' o.uroit pas été en rapport raisonnable. 
avec les avantages qua l'octroi de tels prêts aur~it permis 
d;obtenir pour l'écoulewent du charbon. 

En l'occurrence, il ne s'agit p&s, corrme dans les cas mon
tio:lnés, d' installatioœ de chauffage urbru.n, mais d'uns contréll· 
thermique. Or, les dispositio:ls prévues d~s la République fédé· 
rale d' Allo:mr.gne on ce qui concerne les C\3ntra.los ther.ffiiq'ues ut: 
lisant le charbon na sont avantageuses pour ces centr~les que 
lorsqu'elles permettent la constitution de réserves exonérées 
d 1 impôts sur la 1>ase d 1UL11e exploitation r~ntable ~ 
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La distinction établie par là d{légatio.ri. néerlandaise en ., . . 
ce qui concerne les possibilités do venir an aide à l'industrie 

... charbonnière est fondamentale. Il n'est cependc.nt pas cortain 

que cette distinction puisse être appliquée en l'occurrence. La 

Preussag l.~.G est une entreprise cll.:.rbonnière ·qui utilise d~s sa 

propre contro..le thern.ique le charbon qu'elle extrait, c~.qui 

entraîne certain-3ment des conséqùcnces sur le plan juridig_'ue et 

sur le plan économique.· ' i 

Du point de vue juridique, on peut se demander si la·Haute 

~utorité ét~it tenue dG solliciter l'avis conforme du Conseil au 

titre de 1' article 5LJ., n.linéa 2 du Traité. En 'effet, aux 'fermes 

de l'article 54, Glin~a 1, la Haute _· .. utorité P·~Ut .fucilitei' la 

réalisation de progra::L.;:e d'investissements en cons•;ntant dos 

pr8ts aux entreprises qui relèvent du Traité, ce qui' est le cas 

de la Preussag .:.~.G. En l' occurrenc~, la Haute ~·~utorité a capendnnt 

préféré solliciter l'avis conforme du Conseil .'lu titre de .. ~' ar

ticle 54, alinéa 2 du Traité. 

Du point de vue écono~ique, il s'agit en i'occürrence tant 

d'une rationalis·:1.tion de 1' enseL'lble de l' entr;:;priso, donc de la 

!1ine et de la centrale thernique, que de mesures-visant 'à fc.ci

li ter 1' écoulG~·.lcmt du ch;:trbon. 

' .· 
Du point de vue économique cm.:.n1a du point de yuc juridique, 

le représentant de la Haute .i .. utori té s'est doné den2.nd6 s ~il· 

ét'J.i t indiq_ué de procôder en 1' espèce à la distinc~i<?n ôtnblie 

par la délégation né>)rlandaise. Le fait dét2rm~.r,tmt Gst que 
1• extension de ln centrale d' Oeynhausenschacht liêe à ce ·--pro-

grar:lt:le de rJ.tionn.lis'.'ttion. aboutira presque à doubler son é:.Ctuelle 

autoconsor.rr.w.tion <illnuelle de ch~rbon de basse .qualité et· que, par- ·.·. 

tant,.l8s cri tè;res qntériels requis pour un recour~ à 1' article 5'+, · .-
·. 

alinéa 2, se trouvent remplis. .. ·, 

·. · .. 
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La réduction du r10ntant du pr~t sollicité par les établis

scwente Preuss<1g n'a rien eu à voir avec la question des ga
ranties nécessaires à fournir par cette entreprise. La Haute 
:mtori té se trouve constrt."'rl!lent saisie de denandes de pr&ts 
qui excèdent de boc.uccup s~s possibilités de finnncer-·1e.at. l:..ussi 

essaye-t-elle, dru1s la mesure du possible, de rcnener le :c.ontrillt 

de ses pr8ts à celui dont les demandeurs ont effectiveoent besoi~ 

C'est ce que la Haute Lutorité a fait égale~ent de~s le c~ de 
la Preussag. C'est pourquoi elle a jugé qu'un nontP4lt de 

15 oillions de DM ser-;i t approprié •• ce qui correspond à la 
so::CL"lO qu'elle pourrait fournir à bref délai '" et ce à un t~ux 

d'intér8t é'.!l!luel de.6?·~. 

f-a d6lép;~:tion o..lle~and~ a été d'avis qu'aux ter2"J.es de 1' ar
ticle 54, alinéa 2 du Treité, la H~ute Âutorité a ln possibilité 

de co~tribuer, par l'octroi de prets, à accrottre la production, 
abaisser les prix de revient ou faciliter 1' écoulei:lcnt des pro

duits soumis à se juridiction. Elle a denandé ei la position de 
la délégr:.tion néerlandniso tondait à exclure la possibilité de 
faciliter l' écoulenent des produits releva..."lt è!.e la cow.pétcnce de 

la H~ute ; .. utorité pour auto.nt qu'il ne soit pas sntisfait à 

c3rt~ins critères de politique énergétique. 

La délégntion néerlan~-ill a déclaré qu'elle n'entendait pas 
contester le droit de la Haute Autorité d'opter on ~'occurrence 

pour un recours à l'~rticle 54, clinéa 2 du Traitép Son int~r
vention visait à colmaîtrc le point de vue du représentr-nt de 
la Hnute ~utorité ~u sujet de la question fondamentale qu'elle 
avait posée pour sc-. pc..rt. 
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En ce qui concerne ladite de~rw,:J.de de la Haute l...utori té, 

la délégation néerlandaise a énis une réserve d'attente. 

Le Président a ensuite constat,§ que les dél6g::.tions 

alleL'lnnde, belge, frc:tnçaj_se, i tr.:!.lie~_e et l1LXG:mbourgeoise 

étaient disposées à reconr~.:mder e_u représentr::..nt de J.eur 

gouvernement au sein du Conseil de donner 1' avis confor:Lte 

sollicite par la Haute Autorité. 
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9) AVIS CONFO!Th~E SOLIŒCITE PAR LA HA:.TTE ATJTO:tiTJtJ, AU TITR.~ - . -·~..;;...;;;..-....~ 

12E L' ARTl_'LtE 55 1 J].:fu-"qA§1!E;1§_.? c ~ DTJ TRAITE, EN VUE DE 

r,' AFFECTATION D'UN MO:t>TT&l'fT DE 2. 070.000 UNITES DE COl\IPs:'E - .._.._. ~ ..... .............,_,_,__......_.__...__ ___ _ 
.A.M.E. PROVEH.ANT DES PRELEVEHENTS VISES A I,'ARTICLE 50 - -~~~~~~~~--~~--=~~~ 
DU TRAITE, - :DOITT 94.834 UNITES D~ A.!1ï:.E. DESTINEES 

A METTRE LES @SULTATS DES RECH:SR0HES A LA DI,âPOS]JICN DE 

TOlTS I,ES InTERESSES DE LA CO!il::IUN4JZTE -, A UHE AIDE 7U1 A.N

C IBRE POUR I1' EXECUTION DE HECh""ERCHES 3'0:NJ)_t\llmNTALES DANS --r.r: SECTEUR DE I·A CHil.1IE ET DE LA PHYSIQ1J"E DE LA HOUIIL:S 

ET DU COIŒ --·----
(Point IX de l'ordre du jour- document 537/ô5) 

les délé~ations française et né~:rlan_à.aise ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen
tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononce~ dès à 

présent sur ce projet. 
1 

Les délégations alle:œ~, belge, i!_~lie:g~t luxem
bourgeoise ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à recommander aux représentants de leurs gouver
nements respectifs au sein du Conseil de donner l'avis 
conforne sollicité par la Haute Autorité. 
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10) AVIS COIJFOB11Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AD TITRE DE 
------------------------I,'.f..RTICIE 55, PARAGR!J'HE 2 cLDU TRAITE, EN VUE DE L'AFFEC

TATION D'UN liOI\TANT DE 437.000 UIHTES DE COMPTE A.IJ.E. PRO-
- ---------------------------------VEN.lliT DES PREIEVEKENTS VISES A L' A.."qTICI·E 50 DtL.1_RAITE 2 ..::. 

JJONT 20.250 UFITES DE CO,!~-·\.I,i.E. DESTINEES A !.:::ETTFC LES 

RESULTATS DES R:"S(JHE3.CHES A I,A DISPOSITION DB TOUS LES 

Il\TTE'RESSES DE I,A CŒ.l.TUNAUTE -, A UNE AIDE ~IN.P_NCIE:::Œ PŒJ~ --- -
DES HECHERC~l_ê,~::1-_?Ef..ICATION Il'IDUSTRIEILE DU- PROCEDE 

A L'AI~ PUR POU~ LA D3SULFURATION ~ES GAZ D~ Fl~JEE3 D3S 
fOTIRS AU CHARBON 

(Point X de l'ordre du jour- document 538/65) 

Les délégations francaise et néerlandaise ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la docu
mentation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès 
à présent sur ce projet. 

Les délégations alle~a~de, belge, italienne et luxem
~geois~ ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à recomreander a~~ représentants de leurs gouver
nements respectifs au sein du Conseil de donner l'avis 
conforme sollicité par la Haute Autorité. 
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11 ) AVIS COl~FORl'Œ SOlliCITE PA:El_&4_Ji~T3 Al]TORI~, AU _JITRE 

DE L' ARTl_CfE 55 ,_L,;{i:'iAG~lf.S 2 c) DU__!E! ... ITE EH VU3 D:S 

L'A:5'1SCTATICN D'UT~ 110NTPJTT DE 95.760 UNITES DE CŒ:~PTE -"~ ______ ..__._......_ _____ _ 
_!~N.E. PRO\r:EN.ANT DES P:R:ELEVEI.IEI?2S VISES A I~' ARTICLE 50 

TIU TRAITE, - DONT .4. 560 ul'HTES TIE COI~IPTE l.:.f...:..E· DESTTI~EES 

A l.ISTS::RE LES :msTJI.TATS D3S RL<>f-IERCIŒS A LA DISPOSITION ]):; -
TOUS L.ES INTE::\ESSES D3 l,A COI.:IŒUHAUTE -, A U1JE AIDE ?HTAr

CIERE ?OUR I:':EXECUTIŒT :DE REC3ERO~IES FOND.t\:.IENTAIES SUR - -~ -:---~=;;..;,~----

L'AMELIORATION :DE L_A_7_E~_~1-TT ... I-..L,_A.-T-..I.,..O_J_T_.P-..1 ... -~.F_'i._L-.7'_ ... :.-..R_E_G...,L_A,_G_E_O .... PT_.J.:_li_ .. \1.AL_ 

DES VENTILATEù~S 

(Point XI de l'ordre du jo~r- document 539/55) 

Les délégations française et néerlandai~ ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour é~~dier la docu
mentation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès 
à présent sur ce projet. 

Les délégations alle~~~de, belge, italienne et luxen
bourgeoise ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à recon~ander aux repr~sentants de leurs gouver
nements respectifs au sein du Conseil de donner l'avis con
forme sollicité par la Haute Autorité. 
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13) AVIJL Cür~F9RlvŒ SOLLICI!L.t.A.."1 LA HAUTE AUTORITE AU TITRE DE 

~_:ARTIOI,E 52.z_ PA~iQ]_~ 2_2.) DU TRAI'ljE, EN VUE DE L' AFFEC

TATION D'UN IITONTANT TOTAL DE 2.003.400 UNITES DE COLIPTE ______ ,_....__ --..-

!;,:K.E. PR07EN.A..T'ifT ~2,g~VEI\ŒNTS VISES A L'ARTICLE 50 DD 
JRAITE, A U1~ AJD3 FINANCIERE POUR TROIS PROJETS DE RE
CHERCHES SUR L'AFFINAGE CONTH7U JJ2 L.A FONTE -..- -----
(Point ZIII de l'ordre du jour - docUI!lent 542/65) 

Les déléga_:gor.s fra.Mai~~ néerlandai~ ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen
tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès à 
présent sur ce projet. 

LelL~élégations allemande, belge, italienne et l~~em
bourgeoise ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à reconmander aux représentants de leurs gouver
nements respectifs au Conseil de donner l'avis.confor.œe 
sollicité par la Haute Autorité. 
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AVIS CONPORI~_LLICIJE PAR LA HAUTZ AQ.TORITE, .AU ~I?'Iill. DZ 

L'ARTICLE 55, PAR§RAPJf12~l.Jlli. TRAITE, -~N VUE DE L~AFFEC

.-.T-.AT;....;. J-.. o.,.N.;..,...;;;;D_'U~UiQNTA-"KT J2.:2 _g1 9. 800 'UI'HTES DE._. CO:.M"[_A.M. E 1 PRQ:: 

Yf.lJANT DES PREIEi[B:riŒNTS V!SES A I' 4]iTICIE 2.Q_.QLT_~E, A 

!L~E AIDE FINANC IERE EN FAV"EiJR DES RE.Qli:CR.Q_!ill,S SUR I:' ACCElE

RATION DB L'AFFINAGE AU F.QYR SLECTRIQUE 

(Point XIV de l'ordre du jour- document 543/65) 

Les délégations franc,:§lise et néerlandaise ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen
tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès à 
présent sur ce projet. 

Les délégatio~_§Jd~~~§~, belge, italienne et luxem
bourgeoise ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à reconoander aux représentants de leurs gouver
nements respectifs au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 

570 f/65 fm 



.l. 

15) 

- 30-

AYIS CONFOIDŒ SOLLiq]1!_ PA...T:{ LA HAUTE_!q_tQEI_TE, AU TITRE DE 

~m]:_,?_2~@,!~1\!:.HJd. 2 Q.)_:Qtl_1B!,ill· EN VUE DE L' AFF3C

TATION D'UN I.10NTANT TOTAL DE 1. 613.400 UNITES DE COMPTE ___ ....._......._. -----------··-·-.,.- ... --- ·- --
A.M.E. PROVENANT DES P:R.:SLEVEr1ŒNTS VISES A L'A!tTICIE 50 DU --- ~...._....... ______________ ._...___ __,__,.__.... 

~ITE..l_A UNE AIDE F.lli@_q_I]~ EN FAVEUR_l)'U]J___t~OGR@~ 

COLI~CTIF DE RECh~RCHES SUR L~S 13SUF~S EN SIDERURGIE ....,_____ - .. -----------..-.=..-.;..~-.... 

(Point XV de l'ordre du jour- document 544/65) 

!:_es délég§:iiOB.§.....f!~n.Q.aj~ et_.Péerland.~,!! ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen
tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès à 

présent sur ce projet. 

~e.§..M1.!~a ll2P s a11 emanq_~~l.B.E!tt- i ta1._:h~g_ne e t_!~E.:. 
b~uy~~ois~ ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à recomoander aux représentants de leurs gouver
ne~ents respectifs au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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16) !Yf..ê.. CONFOR!ffi S__9]:~1Qll!...!'~]..I!~.J.f~E AUTORITE...t...#AU 1.TIB!IJ2~ 

~~ @T~QfU.2.z_?l:.!1_~Ql~!?II] . .1....9J_ DU llifg:'~..J.. E}l__VUE .D~ •• ,&~FEC
TATION D'UN MONTANT TOTAL DE 1.719.000 UNITES DE COMPTE. --- . ........... ..•.•• _..___.. .. _ .... _~--"-'-~--·-·· ..,..~--...-:-.--- ----
A.If..E. PROVEN~"'TT DES PRE!rEVEMENTS VISES A L. ARTICLE 50 DU -·.... .._.. ....... _. ........... --~....... .....__...__.... ----- -
TRAITE, A ill!"'E AIDE FINANCIERE EN PAVEUR D'UN PRCGRPJvTh1E 

.....-:.... ~-............... _.....__ .... ._, ..._....~--.. .....---..,_...__..__~ ._............,.__.... 

COLLECTIF DE RECHERCHES SUR LSS PROPRIETES D'EL~IOI DES ______ .. ___ ___........_.____...._._.._..___. ... ., ----..... ..... --..--oo;...;o....;;;__.-.,__ 

ACIERS -..---..-. 

(Point XVI de l'ordre du jour- document 545/65) 

Les MM.ff.§..!i2!!.ê-.!.r_®_.Ç.êJ.ê.~-~~-néeLJ~~].~~ ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen-
tation et, en conséquence, ne pouvoir se pronon?er dès à 

présent sur ce projet. 

Les déléga tiQ!ls allem~:g,~...z..J>.~léte, i ~ê:l~~E.H.L~t ;J;.'l!~.Pl...=. 
~~1§~ ont fait savoir qu'en principe elles étaie~t 
disposées à recommander aux représentants de leurs gouver
nements respectifs au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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17) AYIS COITFOR.v.E SOL}.J.ÇlJ'E PAR LA HAUTE 4UTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE 55! PA!LAGR-ial]_2 c)_DJ.! TRAITiL_ EN_yt..lli..J?E L'AFFEC

TATION D'UN MONT~"\TT DE 60.000 UNITES DE CŒ.7PTE A.M:.E. PRO--- ,.,_. - -- ~--....-------............... -
VENANT DES FRELEVE]lli:N~_IS _VI.SE~f.:.@!_ICLE 5Q.J2.LL1B.,4JJ~1_! 
1TNE AIDE FIN .ANC IERE EN FAVEUR DE P..ECHERCH~S ~JR LA D~ 

ORTHOTROPig:Q.m_ 

(Point XVII de l'ordre du jour- document 546/65) 

Les dél~~~ança!se et néerlandaise ont déclaré 
ne pas avoir eu le teœps nécessaire pour étudier la documen
tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès à 

présent sur ce projet. 

Les délégati~ns al~~d~, belgez ita11enne et luxe~ 
bo~geoise ont fait savoir qu'en principe elles étaient 
disposées à recommander aux représentants de leurs gouver
nements respectifs au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 

' 
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18) _AYIS COKFO:ThŒ S.Qg_ICITE PA1t I~~1IT]_.ffir!9].gE 1 AU TITRE D] 

1' ARTICLE 55, PARAGRA.t_HE 2 2l_pg__ TR_AITE, EN VUE DE J.:; 1 AJFE~ 

TATION D'UN NONTANT TOTAL DE 897.175 U!HTES DE Cü:\IPTE A.hl.E. 
-~ - .....--...~ ·------
PROVENANT DES PRELEVErtEl'TTS VISE.[_!\ L' AJTICLE 50 DU TRAITE, 

A UNE A:œE FINANCIER.E EN F_Ay_EUR DE RECHERCHF&...J:.E TECHNIQUE 

~f!!.IERE DA.T\JS lES MINES DE FER 

(Point XVIII de l'ordre du jour- docunent 547/65) 

fes délé~tions franç~~~!_E.éerl.§Edaise ont déclaré 

ne pas avoir eu le temps nécessaire pour étudier la documen

tation et, en conséquence, ne pouvoir se prononcer dès à 
présent sur ce projet. 

Les déléfiiati~P..ê... .. êJl~B.~e, be~L. i talie:g_~t luxem
b..Q_urgeoise .ont fait savoir qu'en principe elles étaient 

disposées à recommander aux représentants de leurs gouver

nements respectifs au Conseil de donner l'avis conforme 

sollicité par la Haute Autorité. 
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19) CALENDRIER 

• 

(Point VIII de l'ordre du jour) 

~a_Q~~i24~' faisant suite à une de~ande de.la Haute 
Autorité, a décidé de convoquer une réunion de consultation, 
confor:ué~ent au point 4 a) de la décision du 10 déceubre 
1964 relative aux importations de produits sidérurgiques 
en provenance des pays ou territoires à coouerce d'Etat, 
qui aura lieu le jeudi ler juillet 1965, à 11 heures, à 

Luxe:ubourg, et relative aux négociations entre la Républi
que fédérale d'Al~emagne d'une part et respeqtivement la 
Hongrie et la Rounanie d'autre par·tï. 

Il a été en outre entendu que la sAssion du Conseil, 
prévue pour le 6 juillet 1965, aurait lieu le mardi 13 juil
let 1965, à 15 heures, à Luxembourg, sous réserve de l'ac
cord du représentant des Pays-Bas. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 17 h 45 • 
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ANNI!XE I -
ANLAGE I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

TEILNEHlvillRVERZEICHN"IS 
------·-----

~J}em?g~e - Deutschland 

HH. KLING Ministerialdirigent 

Dr. D'HEIL 

MUEHLEN 

IliORAWITZ 

Dr. DOERING 

WUESTEHOFF 

~e lgiq ue - Be l$i e!l 

MM. VAN DER IŒULEN 

MARTENS 

FREROTTE 

DUQUENE 

STERC!Œ 
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Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundescrinisterium für Wirtschaft 

Lega.tionsra·t I. Kl. 
Ausv1artiges J.nt 

Regie ru.ngsra t 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Amtsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Représentant Permanent 
de la Belgique auprès des 
Comwunautés Européennes 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Directeur 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 



__ ..,-· .. 

r .. 

Fral'!ce .... Fl'a!llfreich 

tM. SORE 

BOUIS~OO 

PUECHAL 

I:tN;ie- Jtal:Len 

JlM. CHIABRANDO 

LAZZ.ARINI 

Iœ!embourg - Lwcemburg 
" 1 

MM. SThlON 

·HOœTlJA 

-- - -. ·- -... -

2. 

Secrétairs Général adjoint du 
Comité Interministéri€1 pour laa 
Questions de Coo~ération 
Economique Ettropeenne 

Administrateur Civil 
'Ministère de 1' Industrie 

Secrétariat Gén~ral du Comité 
Interministériel pour les 
Questions de Coo~ération 
Economique Europeenne 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministèré de l'Industrie et 
du Commerce 

Ch.ef de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Attaché Commercial 
Ministère des Affairee Etrangères 

Conseiller de Gouvernement adjoint 
Ministère de l'Economie Nationale 
et de l'Elaergie 

Attaché - Chef de Service 
Ministère de 1 'EconoJilie Nati.ona.l-e 
et de l'Energie 



•l' ... 

If' 
) 

Pays-Bas - Niederlande 

MM. H.J. VAN OORSCHOT 

G.J. DE KRIEGER 

E.L.T. THEMPS 

A. W. G. V AiV UIEMSDIJK 
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3. 

Directeur adjoint à la 
Direction Générale pour les 
Relations Economiques Exté
rieures 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de la Division C.E.C.A. 
Direction Générale de l'Energie 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de Bureau à la Division 
C.E.C.A. 
Ministère des Affaires Economiques 

Direction de l'Intégration 
Européenne 
Ministère des Affaires Etrangères 
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ANNEXE II 

C OMMùNAUT:E ~ttROPJ!l1!:NNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 
Luxembourg, le 25 juin 1965 
471 f/65 rev. 2 

Le Conseil 

COMMISSION DE COORDINATION 

144e réunion- 25 juin 1965- 10 heures 

ORDRE DU J'OUR ..-...--.... ....... .-.-.--.. __ 
I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation des projets de comptes rendus des 142e et 143e 
réunions de la Commission 

III. Examen de la note de la Haute Autorité concernant "l'appro
visionnement en charbon à coke dans la Communauté avec réfé
rence spéciale à l'industrie sidérurgique", sur la base des 
travaux du Comité mixte Conseil - Haute Autorité 

IV. Collaboration des administrations nationales avec la Haute 
Autorité en matière d'informations et de contrôles, notam
ment dans le domaine des prix 

V. a) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de ses ses
sions du 10 au 14 mai 1965 et du 14 au 18 juin 1965 

b) Question écrite n° 30 posée au Conseil par M. Pêtre, 
membre de l'Assemblée 

VI. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité, 
en vue de l'octroi à la Preussag Aktiengesellschaft, 
Hannover, d'un prêt d'une contre-valeur de 15 millions 
de DM 1 comme contribution au financement de l'extension 
de sa centrale de Oeynhausenschacht 

VII. Remplacement d'un membre décédé du Comité Consultatif 

VIII. Di vers : 
- Calendrier 
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IX. Avis conforme sollicité par ~a Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 2.070.000 unités de compte A.11.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 

dont 94.884 unités de compte A.M.E. destinées à mettre les 
résultats des recherchee à la disposition de tous les inté
ressés de la Communa~té -, à une aide financière pour l'exé
cution de recherches fondamentales dar-s le secteur de la 
chimie et de la physique de la houille et ~u coke 

X. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) .du Traité, en vuè de l'affec
tation d'un montant de 437.000 unités de compte A.1I.E. 
provenant des· prélèvements visés à 1' artic,le 50 du Traité, 
- dont 20.250 unités de compte A.M.E. destinées à nettre les 
résultats des recherches à la disposition de tous les inté
ressés de la Communauté -, à ~e aide financière pour des 
recherches sur l'application industrielle du procédé à l'air, 
pur pour la désulfuration des gaz de ~~ées des foyers au 
charbon. 

XI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un :contant de 95.760 t.mités de comnte A.IJ.E. 
provenant des prélèvements visés à l'articlê.50 du Traité, 
- dont 4.560 unités de compte A.11.E. destinées à mettre les 
résultats des recherches à-la disnosition de tous les inté
ressés de la Communauté -, à une âide financière pour l'exé
cution de recherches fondamGntales ·sur l'aMélioration de la 
ventilation par le réglage optimal des ventilateurs. 

XII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au t.i tre ·de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vv.e de l'affec
tation d'un montant de 135.000 unités de co:::n.pte A.M.E. pro
venant dos prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière en faveur d'un·programmo collectif de 
recher~hes dans le ·aon:aine de la physique'des métaux 

XIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant total de 2.003.400 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière pour trois projets de re
cherches sur l'affinage continu de la fonte 
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XIV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) àu T:t·ai tci, en vue de l' affec
tation d'u..-·1 montant oe 219.800 u.'rlités de compte A.11.E. 
provei~ant des :prülèvem.ents vlsés à l'article 50 du Traité, 
à u:1,e aide fina.'l"!.cière en faveur des recherches sur 1 'accé
léra>cion de 1 'affinage au fot .. r électrique 

XV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue dG l'affec
tation d 1 u...--:t mon"tiant to"ts,l de 1.6î3.400 unités do compte 
A.M.E. provenant das pr-élèvements vi3és à 1' article 50 du 
Traité, à u11e aide flnall:)iè:ce ün faveur d'tm prog:r·e.mme 
collectif de recherches sur leo mesures en sidéz·urgie 

XVI. Avis conforn.e sollicité par la i!aute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) a·.1 Traité, en vue de l' affec
tation d'tm monta:!t total do 1.'!19.000 v.nités de compte 
A.1~I.E. provenant o.es p:::•élèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière en fav-eur d'un programme 
collectif de recherches sur les propriétés d'emploi des 
aciers 

XVII. Avis conforme sollicité par la Ha'lte Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en Vùe de l'affec
tation d'un montant de 60.000 tmités de compte A.l\l.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière en faveur de r.:;cherches sur la dalle 
ortho tropique 

XVIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant total de 897.175 unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur de recherches de tecru1ique 
minière dans les mines de fer. 
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